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PROCÈS-VERBAL 
du CONSEIL DE FACULTÉ 

du 27 janvier 2020 
sous la présidence du Doyen Anne Fauchon 

 
Étaient présents :  Mme Marie-Christine Autrand ; Mme Nathalie Blanc ; Mme Anne 
Fauchon ; M. Alexandre Germain ; M. Kacper Gruczka (de 13h à 13h30) ; M. 
Guilhem Julia ; M. Antoine Pecoud ; Mme Despina Sinou ; Mme Muriel Tapie-Grime. 
 
Étaient représentés : Mme Anne Etienney ; M. Emmanuel Giannesini ; M. Kacper 
Gruczka (à partir de 13h30) ; M. Christophe Laurent. 
  
Invitée permanente : Mme Sandra Cochot. 
 
Invitée : Mme Virginie Roche. 
 
Madame le Doyen ouvre la séance à 13 heures. 
 
L’ordre du jour est le suivant : 
 
1- Informations diverses. 
 
* Carnet « académique » et « rose » : 
M. Hugo Devillers, maître de conférences (02), est sous-admissible au concours 
d’agrégation. 
Mme Fanny Giansetto, maître de conférences (01) a eu une petite fille, Ysée, née le 
3 janvier. 
 
* Rappel sur le vote du nouveau calendrier universitaire (examens du 1er semestre 
reportés à la rentrée des vacances de février ; 1ère semaine des vacances de Pâques 
supprimée…). 
 
* Travaux : 
Incident amiante : reprise des travaux dans les toilettes du personnel le 17 février : 
première entreprise enlève les déchets « contaminés » et recouvre le sol et plinthes, 
puis analyses, puis seconde entreprise finit les travaux, puis analyses ; fin des 
interventions fin mars... 
Travaux en cours avec SEG : remplacement des 5 portes d’accès sur l’extérieur (en 
définitive devrait être financé par l’Université qui traiterait tous les bâtiments) ; 
réfection de la zone centrale du rez-de-chaussée à proximité de la verrière (manque 
une partie du mobilier ; tablettes avec prises électriques autour des poteaux à poser ; 
plinthes) ; local BDE (à meubler encore) ; signalétique (en cours d’exécution) ; fuites 
toitures (nouvelle intervention « rustines »). 
Travaux à venir avec SEG : toilettes des étudiants du RC ; remplacement de « sols » 
très dégradés de certaines salles. 
Travaux spécifiques à DSPS : remplacement de « sols » très dégradés de certains 
bureaux de collèges ; peinture de certaines salles et bureaux. 
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Ameublement salle des enseignants K 103 (exécution proche). 
Réfection de la passerelle (1er étage) prévue semaine du 17 février (vacances car 
accès bâtiments Droit et Lettres bloqués). 
 
 
* Postes :  
Essais pour obtenir au fil de l’eau en 2020 un poste PR 02 (poste « Ricci » en cours 
de « libération ») et perspective obtention exceptionnelle d’un poste PR 02 associé 
mi-temps. 
Commission des postes 3 mars 2020 pour besoins 2021 : deux départs retraite PR 
section 01 (Mme A. Penneau et M. D. Guével) ; situation critique des sections 04 et 
19 (postes libérés non compensés MCF 2018 Ribémont 04 ; poste MCF 2019 
Revillard 19 ; poste MCF 2020 Plas 19). Risque important que la nouvelle équipe 
présidentielle « casse » le travail accompli par la commission de l’ancienne équipe... 
 
* Pédagogie : modèle de contrat pédagogique à venir courant février (obligatoire 
seulement pour les L1 cette année ; extension en L2 et L3 pour 2020-21). 
 
* ParcourSup capacité 2010-21 (total inchangé / 2019-20) : AES  250 ; Science po 
120 ; Droit 335 : dont 255 Licence « classique » ; 25 Collège de Droit ; Double 
licence Droit-Économie 25 ; LAS Droit 30 (correspond à une Licence majeure 
droit/mineure médecine ; rappel 50 étudiants en majeure médecine, mineure droit 
mais pris en compte par SMBH). 
On attend la validation des chiffres par le rectorat. 
Appel et demande du président M. J.-P. Astruc ce lundi 27 janvier 11h50 pour 
acceptation 30 étudiants en plus en LAS Droit. Réponse verbale (confirmée par un 
courriel) favorable sous la triple condition que : 1- un poste supplémentaire de MCF ; 
1- des heures complémentaires pour financer le groupe de TD en sus ; 3- 
l’officialisation de la réaffectation officielle et définitive de 7 salles (40 places environ) 
supplémentaires pour DSPS et SEG. 
 
* Rappel dates importantes : JPO (Journées Portes Ouvertes) samedi 7 mars 
(recherche de volontaires !) ; concours d’éloquence mardi 10 mars (inscriptions 
closes depuis vendredi 24) et finale nationale de  la fête du droit à Bordeaux 
(vendredi 13 mars) ; nuit du droit 1er octobre 2020 (projet événement avec TC 
Bobigny). 
 
* Messages des vice-doyens à la Communication et aux Entreprises 
Signature de la convention de partenariat avec le T. com. de Bobigny (porté par Mme 
Anne-Cécile Martin le 9 décembre. Prochaines échéances : 10 février conférence du 
Président du T. com. (ouverte à tous les étudiants ; présence obligatoire des M2 
DDA et Contentieux) ; en mars, visite de nos étudiants au tribunal et assistance à 
des audiences (M2 DDA, Contentieux et DEIE) ; projet de conférence commune pour 
la nuit du droit le 1er octobre 2020.  
LinkedIn, bonne mise en route mais pas du tout suffisant ! Il faut « nourrir la bête ». 
Vous pouvez transmettre les messages auprès de Mme Ghislaine Trocellier et/ou 
Mme Anne-Cécile Martin. Prochaines communications à prévoir : mise en avant de 
nos M1 et surtout de nos M2 pour les prochaines candidatures. Si on veut pouvoir 
valoriser tous les M2, il faut commencer mi-février. Quelques idées de post mettant 
en avant les formations : entretiens sous forme de 3 questions à des anciens du M2 
(rubrique « Que sont-ils devenus ? »), interview d’un professionnel qui intervient dans 
le M2.  
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Réflexion toujours en cours sur les formations professionnelles courtes (en formation 
continue) à proposer aux avocats, notaires, etc.. Recherche d’une ou d’un 
volontaire pour prendre en main ce dossier. 
 
* Changement de nom de l’Université : rappel : Sorbonne Paris Nord (l’Université 
refuse dorénavant d’examiner des documents portant l’ancien nom) ; un kit logo nous 
a été transmis mais avec des imperfections (attente d’un nouvel envoi). 
  
* 50 ans de l’Université : pour l’instant rien de précis ; en interne non plus (Cf. tous 
les tracas du 1er semestre…) : bonnes volontés bienvenues. 
 
* Conférences des doyens (Nancy novembre 2019 et Florence janvier 2020) : ai été 
élue membre du bureau ; réflexion sur la mise en place de la sélection en M1 ; 
rédaction d’une motion sur le projet de loi recherche (voir questions diverses) ; 
lancement d’un projet de réforme de la capacité en droit. Pour plus de détails 
n’hésitez pas à me contacter. 
 
 
2-  Procès-verbal du Conseil du 30 septembre 2019 et du conseil extraordinaire 
du 4 novembre 2019. 
 
Le Conseil se prononce sur le procès-verbal du Conseil du 30 septembre 2019 et le 
procès-verbal du Conseil extraordinaire du 4 novembre 2019. 
 
Vote favorable à l’unanimité. 
 
 
3- Audition de Mme Virginie Roche (vice-doyen aux Relations internationales et 
Institutionnelles). 
 
Mme V. Roche-Tiengo présente l’avancée des relations internationales qu’elle pilote 
avec Mme D. Sinou. 
- ALLIANCE (alliance transnationale d’établissements d’enseignement supérieur de 
toute l’Union Européenne) 3IN  (Integration-Inclusion-Involvment) qu’a rejoint l’USPN 
en décembre 2019. Cette alliance est composée de 7 partenaires : DIAK Université 
de sciences appliquées, Finlande (Chef de projet) ; VID Université spécialisée, 
Norvège 
BRASOV ; Université pluridisciplinaire, Roumanie ; MALAGA, Université 
pluridisciplinaire, Espagne ; WÜRZBURG-SCHWEINFURT, Université de sciences 
appliquées, Allemagne ; IVADE, Institut supérieur de santé, Portugal et USPN. 
USPN va candidater au second appel d’offre pilote lancé par l’Agence européenne 
Erasmus afin d’obtenir une subvention en juillet 2020. Cette Alliance est un enjeu 
important de développement pour l’Université Sorbonne Paris Nord qui lui permettra 
de : contribuer à l’édification d’un espace d’enseignement supérieur européen (2019-
2050) ; inventer un nouveau modèle d’université éco-social européen ; faire de SPN 
une université de dimension européenne (2020-2030) ; promouvoir la mobilité 
sortante et entrante étudiante, enseignante et administrative (10 % en 2023) ; 
favoriser des parcours de formation en anglais (10 parcours prévus en 2025) ; créer 
des diplômes européens ; bâtir un campus virtuel local, régional et international. 
Dates à venir : 13 février 2020, signature officielle de l’Alliance ; 26 février 2020, 
dépôt du dossier auprès de la commission européenne ; juillet 2020, résultats de 
l’appel à projet. 
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- EUROPE : l’accord-cadre avec l’Université de Cagliari est envoyé à nos partenaires 
pour signature. 
Un projet d’accord-cadre a été adressé l’Université Federico II de Naples ; le projet 
n’étant pas conforme au modèle de USPN, il est en cours de révision par les services 
compétents avant son envoi pour signature. 
- AFRIQUE : un projet d’accord-cadre est en cours avec l’Université privée d’Abidjan 
en Côte d’Ivoire ; il est porté par Ms. M. Mekki et F. Laffaille, avec la collaboration 
d’un ancien ATER, M. A. Tidjani. 
- AMÉRIQUE LATINE : une convention d’application de l’accord-cadre avec les 
universités colombiennes est en cours d’élaboration avec nos partenaires. 
L’accord-cadre renouvelé avec l’Université de Tabasco (Mexique) sera signé par nos 
partenaires en février lors de leur visite à Villetaneuse. 
RÉPUBLIQUE DOMINICAINE : un nouveau partenariat, coordonné par M. M. 
MEKKI, est proposé par une université privée. 
 
 
4- Accord Erasmus avec Bucarest. 
 
Les membres du Conseil se prononcent sur l’approbation de l’accord Erasmus + 
avec la faculté de Droit avec l’Université Bucarest. 
 
 

 

 

Erasmus+ Programme 

Key Action 1  
– Mobility for learners and staff –  

Higher Education Student and Staff Mobility 

Inter-institutional1 agreement 2019-20212 
between programme countries 

[Minimum requirements]3 
 

The institutions named below agree to cooperate for the exchange of students and/or staff in the context of the 
Erasmus+ programme. They commit to respect the quality requirements of the Erasmus Charter for Higher 
Education in all aspects related to the organisation and management of the mobility, in particular the 
recognition of the credits awarded to students by the partner institution. 

A. Information about higher education institutions 

Name of the institution Erasmus Contact details4 ) 

                                                
1	Inter-institutional	agreements	can	be	signed	by	two	or	more	higher	education	
Institutions	

2	Higher	Education	Institutions	have	to	agree	on	the	period	of	validity	of	this	agreement	
3	Clauses	may	be	added	to	this	template	agreement	to	better	reflect	the	nature	of	the	
institutional	partnership.	



Page 5 sur 20 
 

(and department, where 
relevant) 

code (email, phone) 

Université Sorbonne Paris Nord F  PARIS013 Institutional coordinator: 
Bruno Boudeau 
International@univ-paris13.fr 
 
Mr José Rodriguez Morales,  
Responsable administratif du SRI,  
Head of the international office  
Phone: + 33 1 49 40 44 45    
Fax: + 33 1 49 40 39 22 
E-mail: international@univ-paris13.fr  
 
Departmental coordinators:  
Virginie Roche-Tiengo/ Despina Sinou 
roche-tiengo.virginie@univ-paris13.fr  
despina.sinou@univ-paris13.fr 

University of Bucharest 
Faculty of Law 

RO 
BUCURES09 

 

Alina CRISTOVICI 
Director International Relations & ERASMUS Institutional 
Coordinator 
alina.cristovici@erasmus.unibuc.ro 
Tel: (004)0213077323 
Beatrice CRACIUN 
ERASMUS Responsible, Agreements, student mobility 
(incoming, outgoing),  
Erasmus+ Office 
beatrice.craciun@erasmus.unibuc.ro 
Tel: (004)0213077383 
Departmental coordinator: 

Prof Carmen Achimescu 
carmen.achimescu@drept.unibuc.ro 

B. Mobility numbers5 per academic year 
The partners commit to amend the table below in case of changes in the mobility data by 
no later than the end of January in the preceding academic year. 

FROM 
[Erasmus 

code of the 
sending 

institution] 

TO 
[Erasmus code 

of the 
receiving 

institution] 

Subject 
area code 

*  
[ISCED] 

 

Subject area 
name 

*  
 
 

Study cycle 
[short 

cycle, 1st 
,or  2nd or 

3rd] 
* 

Number of student mobility 
periods 

Student Mobility 
for Studies 

 
 

Student Mobility 
for Traineeships 

* 

F  PARIS013 RO BUCURES09 0421 Law 1st or 2nd or 3rd  2 students  
(for 5 months 
each )  

NA 

RO 
BUCURES09 

F  PARIS013 0421 Law 1stor2ndor 3rd  2 students  
(for 5 months 
each)  

NA 

 
 

FROM 
[Erasmus 

code of the 
sending 

institution] 

TO 
[Erasmus 

code of the 
receiving 

institution] 

Subject 
area code 

*  
[ISCED] 

Subject area 
name 

*  

Number of staff mobility periods 

Staff Mobility for 
Teaching 

Staff Mobility for 
Training 

* 

F  PARIS013 RO 
BUCURES09 

0421 Law 2 staff min 8 hours 2 staff min 8 hours 

RO 
BUCURES09 

F  PARIS013 0421 Law 2 staff min 8 hours 2 staff min 8 hours 

                                                                                                                                                   
4	Contact	details	to	reach	the	senior	officer	in	charge	of	this	agreement	and	of	its	possible	
updates.		
5	Mobility	numbers	can	be	given	per	sending/receiving	institutions	and	per	education	
field	(optional*:	http://www.uis.unesco.org/Education/Pages/international-standard-classification-of-
education.aspx)	



Page 6 sur 20 
 

C. Recommended language skills 
The sending institution, following agreement with the receiving institution, is responsible 
for providing support to its nominated candidates so that they can have the 
recommended language skills at the start of the study or teaching period: 

Receiving 
institution 

 
[Erasmus code] 

Optional: 
Subject area  

Language 
of instruc-

tion 1 

Language 
of instruc-

tion 2 

Recommended language of instruction 
level6 

Student Mobility for 
Studies 

[Minimum 
recommended level: 

B1] 

Staff Mobility for 
Teaching 

[Minimum 
recommended level: 

B2] 
F  PARIS013 0421 French English FR/EN FR/EN 

RO BUCURES09 0421 French* English FR/EN-B2 FR/EN-B2 

 
*College Juridique Franco Roumain 

For more details on the language of instruction recommendations, see the course 
catalogue of each institution [Links provided on the first page]. 

D. Additional requirements 
University Paris13 has the infrastructure to welcome students and staff with disabilities. 
 
F  PARIS013: The main language of instruction in the University Sorbonne Paris Nord is 
French. The exchange students are tutored by professors in French and sometimes in 
English. Good written and oral knowledge of French is required.  
 
RO BUCURES09: The main language of instruction in the University of Bucharest is 
Romanian.  
The exchange students are tutored by professors through either English or French. Good 
written and oral knowledge of one of these languages is necessary. 
 
E. Calendar 

1. Applications/information on nominated students must reach the receiving 
institution by: 

Receiving institution 
[Erasmus code] 

Autumn term* 
[month] 

Spring term* 
[month] 

F  PARIS013  May 15 November 3O 
RO BUCURES09 June 30 October 31 

2. The receiving institution will send its decision within 1 week. 

3. A Transcript of Records will be issued by the receiving institution no later than [4] 
weeks after the assessment period has finished at the receiving HEI. [It should 
normally not exceed five weeks according to the Erasmus Charter for Higher 
Education guidelines] 

F. Information 

1. Grading systems of the institutions 

[It is recommended that receiving institutions provide the statistical distribution of grades according to the 
descriptions in the ECTS users’ guide7. A link to a webpage can be enough. The table will facilitate the 
interpretation of each grade awarded to students and will facilitate the credit transfer by the sending 
institution.]  

                                                
6 For an easier and consistent understanding of language requirements, use of the Common European 
Framework of Reference for Languages (CEFR) is recommended, see 
http://europass.cedefop.europa.eu/en/resources/european-language-levels-cefr 
7	http://ec.europa.eu/education/lifelong-learning-policy/ects_en.htm	
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F  PARIS013: 

Local Grade Grade Predicate  

17 – 20 A Excellent 

15 – 16 B Very Good 

13 – 14 C Good 

11 – 12 D Satisfactory 

10 E Sufficient 

≤ 10 F Fail 

 

RO BUCURES09: 

 

ECTS 
Grade 

Romanian 
grade 

Definition % of successful 
students 
normally 
achieving the 
grade 

A 

B 

C 

D 

E 

FX 

F 

10 

9 

7-8 

6 

5 

4 

1-3 

EXCELLENT 

VERY GOOD 

GOOD 

SATISFACTORY 

SUFFICIENT 

FAIL 

FAIL 

10 

25 

30 

25 

10 

- 

- 

 

2. Visa 

The sending and receiving institutions will provide assistance, when required, in securing 
visas for incoming and outbound mobile participants, according to the requirements of 
the Erasmus Charter for Higher Education. 

Information and assistance can be provided by the following contact points and 
information sources: 

Institutio
n  

[Erasmus 
code] 

Contact details 
(email, phone) 

Website for information 

F  
PARIS013 

scolarite@univ-paris13.fr 
+33 1 49 40 39 72 
Service Relations 

http://www.univ-paris13.fr/vie-etudiante.html 
 
http://www.univ-https://www.univ-paris13.fr/en-
programme-dechange/ 
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Internationales 
Incoming@univ-paris13.fr 
+33 1 49 40 28 48 

https://www.univ-paris13.fr/wp-
content/uploads/A5_etudiantinternationaux.pdf 

RO 
BUCURES0
9 

beatrice.craciun@erasmus.unibuc.ro http://www.unibuc.ro/e/n/admitere/Passports_and_Visas
.php 

 

3. Insurance 

The sending and receiving institutions will provide assistance in obtaining insurance for 
incoming and outbound mobile participants, according to the requirements of the 
Erasmus Charter for Higher Education. 

The receiving institution will inform mobile participants of cases in which insurance cover 
is not automatically provided. Information and assistance can be provided by the 
following contact points and information sources: 

Institution  
[Erasmus 

code] 

Contact details 
(email, phone) 

Website for information 

F  
PARIS013 

Service Relations 
Internationales 
Incoming@univ-paris13.fr 
+33 1 49 40 28 48 

http://www.univ-https://www.univ-paris13.fr/en-programme-
dechange/ 
https://www.univ-paris13.fr/wp-
content/uploads/A5_etudiantinternationaux.pdf 

RO 
BUCURES09 

beatrice.craciun@erasmus.unibuc.ro http://www.unibuc.ro/e/n/admitere/Estimated_Annual_Costs.php 

 

4. Housing 

The receiving institution will guide incoming mobile participants in finding 
accommodation, according to the requirements of the Erasmus Charter for Higher 
Education. 

Information and assistance can be provided by the following persons and information 
sources: 

Institution  
[Erasmus 

code] 

Contact details 
(email, phone) 

Website for information 

F  
PARIS013 

Service Relations 
Internationales 
Incoming@univ-paris13.fr 
+33 1 49 40 28 48 

http://www.univ-https://www.univ-paris13.fr/en-programme-
dechange/ 
https://www.univ-paris13.fr/wp-
content/uploads/A5_etudiantinternationaux.pdf 

RO 
BUCURES09 

beatrice.craciun@erasmus.unibuc.ro http://www.unibuc.ro/e/n/admitere/Accommodation_ERASMUS.php  

 

G. SIGNATURES OF THE INSTITUTIONS (legal representatives) 
 

Institution  
[Erasmus code] 

Name, function Date Signature8 

F  PARIS013 Bruno Boudeau 
Institutional Erasmus 
Coordinator 

 
 
07/01/2020 

 
 
 

                                                
8 Scanned signatures are accepted. 
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RO BUCURES09 
 

Prof Mircea Dumitru 
Rector 

 
 
 

 

 
 
Vote favorable à l’unanimité. 
 
 
5- Demande de subvention pour le concours de plaidoirie H. Jackson Moot 
Court Competition. 
 
Les membres du Conseil se prononcent sur la demande déposée par M. Liline 
Sankpa, étudiant en M2 « Droit économique européen et international» en 2018-
2019 et actuellement inscrit à l’IEJ, pour un financement de sa participation au 
concours de plaidoirie H. Jackson Moot Court Competition à hauteur de 598 €.  
 
Vote favorable à l’unanimité. 
 
 
6 - Demande de subvention pour la visite du siège de l’OMC (M2 Politiques 
Commerciales avec les Pays Émergents). 
 
Les membres du Conseil se prononcent sur la demande de subvention déposée par 
notre collègue, M. Mehrdad Vahabi, pour la visite du siège de l’OMC (étudiants du 
M2 Politiques Commerciales avec les Pays Émergents) à hauteur de 600 €. 

 
Vote favorable à l’unanimité.                                
   
 
7-  Demande de subvention pour la visite de La Haye (M2 ONG) 
 
Les membres du Conseil se prononcent sur la demande de subvention déposée par 
les étudiants du M2 Politiques Commerciales avec les Pays Émergents, pour un 
voyage à La Haye à hauteur de 600 €. 
 
Vote favorable à l’unanimité.   
 
 
8- Transformation du certificat Collège de Droit en DU Collège de Droit 
 
Les membres du conseil se prononcent sur le projet de modification du certificat du 
Collège de Droit en DU Collège de droit. 
 

Diplôme universitaire (DU) « Collège de droit »  
 

Programme pédagogique 
 

Volume horaire total du diplôme 240 HETD 
 

Heures d’enseignement à la charge de Paris 13 152 h CM 
228 h HETD 
+ 12 HETD pour l’encadrement des 
travaux collectifs  



Page 10 sur 20 
 

= 240 HETD 
  

 
 

UE1 12 h 
Intitulé Histoire de la construction européenne 
But du cours  Approche historique de l’UE et du Conseil de l’Europe  
Responsable et 
nom(s)  de 
l’intervenant(s) 

Section 03 : Y.-A. Durelle-Marc 

Contenu  
Répartition horaire 
CM/TD/TP/stage 
par enseignant 

Cours magistral 12 heures 
 

Modalité de 
contrôle des 
connaissances 
(écrit/oral, coeff.) 

Au choix de l’enseignant 

 
UE2 12 h 
Intitulé Les méthodes du droit : linguistique et épistémologie juridique 
But du cours  Se familiariser avec les grandes notions de l’enseignement en droit 
Responsable et 
nom(s)  de 
l’intervenant(s) 

Section 01, A. Etienney – de Sainte-Marie ;  
Section 02, H. Devillers    

Contenu I -  Linguistique  

II – Epistémologie juridique  

- Définition 
- Grands enjeux 

Répartition horaire 
CM/TD/TP/stage 
par enseignant 

Cours magistral (12 heures)  
A. Etienney : 6 h CM 
H. Devillers : 6 h CM 
 

Modalité de 
contrôle des 
connaissances 
(écrit/oral, coeff.) 

Au choix de l’enseignant 

 
UE3 4h 
Intitulé Les recherches numériques 
But du cours  Questionner, sélectionner, hiérarchiser et synthétiser 
Responsable et 
nom(s)  de 
l’intervenant(s) 

Section 01 : Th. Legueut 

Contenu 
 

Répartition horaire 
CM/TD/TP/stage 
par enseignant 

Cours magistral (4 heures) 

Modalité de 
contrôle des 
connaissances 
(écrit/oral, coeff.) 

Au choix de l’enseignant 

  
UE4 0 h 
Intitulé Anglais renforcé  
But du cours   
Responsable et Section 11 
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nom(s)  de 
l’intervenant(s) 
Pré requis  
Contenu  
Répartition horaire 
CM/TD/TP/stage 
par enseignant 

Substitution à l’anglais renforcé actuellement en option 

Modalité de 
contrôle des 
connaissances 
(écrit/oral, coeff.) 

 

  
UE5 12 h 
Intitulé Transversalité du droit 

 
But du cours  Appréhender les notions et institutions juridiques transversales 
Responsable et 
nom(s)  de 
l’intervenant(s) 

Section 01 : A. Etienney – de Sainte-Marie ;  
Section 02 : H. Devillers    

Pré requis  
Contenu Thèmes choisis : la preuve, les conflits de loi dans le temps, la prescription, 

l’interprétation, la motivation… 

Répartition horaire 
CM/TD/TP/stage 
par enseignant 

Cours magistral 12h 
Anne Etienney – de Saint-Marie (6 heures) 
Hugo Devillers (6 heures) 
 

Modalité de 
contrôle des 
connaissances 
(écrit/oral, coeff.) 

Au choix des enseignants 

 
 
  UE6 12 h 
Intitulé Droit et société 

 
But du cours  Appréhender les liens entre le droit et la sociologie à travers de grands 

thèmes de société 
Responsable et 
nom(s)  de 
l’intervenant(s) 

Section 19 : A. Pécoud ; 
Section 02 : A. Pipart  

Pré requis  
Contenu Thèmes choisis : laïcité, droit et religions, les libertés, l’analyse économique 

du droit 
Répartition horaire 
CM/TD/TP/stage 
par enseignant 

Cours magistral (12 heures) 
A. Pécoud (6 heures) 
Alain Pipart (6 heures) 

Modalité de 
contrôle des 
connaissances 
(écrit/oral, coeff.) 

Au choix des enseignants 

 
UE7 4h 
Intitulé Le raisonnement juridique 
But du cours   

Responsable et 
nom(s)  de 
l’intervenant(s) 

Section 02 : Ch. Reiplinger 

Pré requis  
Contenu  
Répartition horaire Cours magistral 4h 
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CM/TD/TP/stage 
par enseignant 

 

Modalité de 
contrôle des 
connaissances 
(écrit/oral, coeff.) 

Au choix de l’enseignant 

  
  UE8 4h ETD 
Intitulé Travail collectif 

 
Responsable et 
nom(s)  de 
l’intervenant(s) 

Section 01 

Répartition horaire 
CM/TD/TP/stage 
par enseignant 

TD 4h 
 

Pré requis  
Contenu Rapport de synthèse sur un thème d’actualité  
  
  
  UE9 0 h 
Intitulé Anglais renforcé 

 
But du cours   
Responsable et 
nom(s)  de 
l’intervenant(s) 

Section 11 

Pré requis  
Contenu  
Répartition horaire 
CM/TD/TP/stage 
par enseignant 

Substitution à l’anglais renforcé actuellement en option 

Modalité de 
contrôle des 
connaissances 
(écrit/oral, coeff.) 

Au choix des enseignants 

 
  UE10 12 h 
Intitulé Théorie et philosophie du droit 

 
But du cours   
Responsable et 
nom(s)  de 
l’intervenant(s) 

Section 01 ;  
Section 02 

Pré requis  
Contenu  
Répartition horaire 
CM/TD/TP/stage 
par enseignant 

Cours magistral (12 heures) 
S. 01 (6 heures) 
S. 02 (6 heures) 

Modalité de 
contrôle des 
connaissances 
(écrit/oral, coeff.) 

Au choix des enseignants 

 
  UE11 12 h 
Intitulé L’intérêt général fondement de la norme juridique 

 
But du cours   
Responsable et 
nom(s)  de 
l’intervenant(s) 

Section 02 
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Pré requis  
Contenu  
Répartition horaire 
CM/TD/TP/stage 
par enseignant 

Cours magistral (12 heures) 

Modalité de 
contrôle des 
connaissances 
(écrit/oral, coeff.) 

Au choix des enseignants 

 
  UE12 4 h 
Intitulé Les techniques du droit 

 
But du cours   
Responsable et 
nom(s)  de 
l’intervenant(s) 

Section 02 

Pré requis  
Contenu Motivation des décisions de justice, des décisions administratives, des actes 

du droit de l’UE, etc. 
Répartition horaire 
CM/TD/TP/stage 
par enseignant 

Cours magistral (12 heures) 

Modalité de 
contrôle des 
connaissances 
(écrit/oral, coeff.) 

Au choix des enseignants 

 
  UE13 0 h 
Intitulé Anglais renforcé 

 
But du cours   
Responsable et 
nom(s)  de 
l’intervenant(s) 

Section 11 

Pré requis  
Contenu  
Répartition horaire 
CM/TD/TP/stage 
par enseignant 

Substitution à l’anglais renforcé actuellement en option 

Modalité de 
contrôle des 
connaissances 
(écrit/oral, coeff.) 

Au choix des enseignants 

 
  UE14 12 h 
Intitulé Histoire des doctrines juridiques 

 
But du cours   
Responsable et 
nom(s)  de 
l’intervenant(s) 

Section 03 

Pré requis  
Contenu  
Répartition horaire 
CM/TD/TP/stage 
par enseignant 

Cours magistral (12 heures) 

Modalité de 
contrôle des 
connaissances 
(écrit/oral, coeff.) 

Au choix des enseignants 
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  UE15 4 h 
Intitulé L’art de la clause 

 
But du cours  Apprendre à rédiger un contrat 
Responsable et 
nom(s)  de 
l’intervenant(s) 

Section 01 

Pré requis  
Contenu  
Répartition horaire 
CM/TD/TP/stage 
par enseignant 

Cours magistral (4 heures) 

Modalité de 
contrôle des 
connaissances 
(écrit/oral, coeff.) 

Au choix des enseignants 

 
  UE16 4 h 
Intitulé Développement personnel 

 
But du cours  Identifier ses défauts et exploiter ses qualités 
Responsable et 
nom(s)  de 
l’intervenant(s) 

Section 19 

Pré requis  
Contenu  
Répartition horaire 
CM/TD/TP/stage 
par enseignant 

Cours magistral (4 heures) 

Modalité de 
contrôle des 
connaissances 
(écrit/oral, coeff.) 

Au choix des enseignants 

 
  UE17 4 h ETD 
Intitulé Travail collectif 

 
But du cours   
Responsable et 
nom(s)  de 
l’intervenant(s) 

Section 02 

Pré requis  
Contenu Préparer un argumentaire en vue de l’introduction d’un amendement 
Répartition horaire 
CM/TD/TP/stage 
par enseignant 

TD (4 heures) 

Modalité de 
contrôle des 
connaissances 
(écrit/oral, coeff.) 

 

 
  UE18 0 h 
Intitulé Anglais renforcé 

 
But du cours   
Responsable et 
nom(s)  de 
l’intervenant(s) 

Section 11 

Pré requis  
Contenu  
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Répartition horaire 
CM/TD/TP/stage 
par enseignant 

Substitution à l’anglais renforcé actuellement en option 

Modalité de 
contrôle des 
connaissances 
(écrit/oral, coeff.) 

Au choix des enseignants 

 
  UE19 12 h 
Intitulé Le droit comparé et la méthode comparatiste 

 
But du cours  Appréhender le droit comparé, son intérêt et ses modalités d’utilisation 
Responsable et 
nom(s)  de 
l’intervenant(s) 

Section 01 

Pré requis  
Contenu  
Répartition horaire 
CM/TD/TP/stage 
par enseignant 

Cours magistral (12 heures) 

Modalité de 
contrôle des 
connaissances 
(écrit/oral, coeff.) 

Au choix des enseignants 

 
  UE20 12 h 
Intitulé De l’art de la diplomatie au droit international 

 
But du cours  Approfondir les grandes thématiques de la vie internationale et de son droit 

dans une perspective historique 
Responsable et 
nom(s)  de 
l’intervenant(s) 

Section 02 

Pré requis  
Contenu  
Répartition horaire 
CM/TD/TP/stage 
par enseignant 

Cours magistral (12 heures) 
 

Modalité de 
contrôle des 
connaissances 
(écrit/oral, coeff.) 

Au choix des enseignants 

 
  UE21 4 h 
Intitulé L’art de convaincre 

 
But du cours  Atelier visant à appréhender la pratique de la plaidoirie 
Responsable et 
nom(s)  de 
l’intervenant(s) 

Section 01 

Pré requis  
Contenu  
Répartition horaire 
CM/TD/TP/stage 
par enseignant 

Cours magistral (4 heures) 
 

Modalité de 
contrôle des 
connaissances 
(écrit/oral, coeff.) 

Au choix des enseignants 

 
  UE22 0 h 
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Intitulé Anglais renforcé 
 

But du cours   
Responsable et 
nom(s)  de 
l’intervenant(s) 

Section 11 

Pré requis  
Contenu  
Répartition horaire 
CM/TD/TP/stage 
par enseignant 

Substitution à l’anglais renforcé actuellement en option 

Modalité de 
contrôle des 
connaissances 
(écrit/oral, coeff.) 

Au choix des enseignants 

 
  UE23 12 h 
Intitulé Légistique 

 
But du cours   
Responsable et 
nom(s)  de 
l’intervenant(s) 

Section 02 

Pré requis  
Contenu  
Répartition horaire 
CM/TD/TP/stage 
par enseignant 

Cours magistral (12 heures) 
 

Modalité de 
contrôle des 
connaissances 
(écrit/oral, coeff.) 

Au choix des enseignants 

 
  UE24 4 h 
Intitulé Lecture et interprétation des statistiques juridiques 

 
But du cours  Séminaire méthodologique sous forme d’atelier 
Responsable et 
nom(s)  de 
l’intervenant(s) 

Section 04 

Pré requis  
Contenu  
Répartition horaire 
CM/TD/TP/stage 
par enseignant 

Cours magistral (4 heures) 
 

Modalité de 
contrôle des 
connaissances 
(écrit/oral, coeff.) 

Au choix des enseignants 

 
  UE25 4 h 
Intitulé Stratégie judiciaire 

 
But du cours   
Responsable et 
nom(s)  de 
l’intervenant(s) 

Section 01 

Pré requis  
Contenu  
Répartition horaire 
CM/TD/TP/stage 

Cours magistral (4 heures) 
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par enseignant 
Modalité de 
contrôle des 
connaissances 
(écrit/oral, coeff.) 

Au choix des enseignants 

 
  UE26 4 h ETD 
Intitulé Travail collectif 

 
But du cours  Participation au concours du meilleur discours 
Responsable et 
nom(s)  de 
l’intervenant(s) 

Section 01 

Pré requis  
Contenu  
Répartition horaire 
CM/TD/TP/stage 
par enseignant 

TD (4 heures) 

Modalité de 
contrôle des 
connaissances 
(écrit/oral, coeff.) 

 

 
  UE27 0 h 
Intitulé Anglais renforcé 

 
But du cours   
Responsable et 
nom(s)  de 
l’intervenant(s) 

 

Pré requis  
Contenu  
Répartition horaire 
CM/TD/TP/stage 
par enseignant 

Substitution à l’anglais renforcé actuellement en option 

Modalité de 
contrôle des 
connaissances 
(écrit/oral, coeff.) 

 

 
 
Composante(s): UFR DSPS Intitulé de la formation  DU Collège de droit 

Responsable(s) pédagogique(s): Anne Etienney-de Sainte-Marie ; Hugo Devillers 

     
DÉPENSES PRÉVISIONNELLES 

Couts directs 
Nb ou 
quotité VH Coût h. 

chargée   Total 

Volume horaire porté par UP13   164     
Enseignants titulaires UP13         
CM (en HC)   152 68,33 10 385,63 

TD (en HC)   12 45,55 546,61 
MS enseignants UP13       10 932,24 
          
Enseignants non titulaires         
CM (en HC)     88,20 0,00 
TD (en HC)     58,80 0,00 
MS enseignants exterieurs       0,00 
          

Tutorat         

Enseignants titulaires   0 45,55 0,00 
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Enseignants non titulaires   0 58,80 0,00 
MS tutorat       0,00 
          
Secrétariat et administration  Taux  Base  Total 

cat. A ? 52 000,00  0,00 

cat. B   45 500,00  0,00 

cat. C   39 000,00  0,00 
MS administrative       0,00 
          
Total masse salariale        10 932,24 
          
Reversement partenaire         
       
Autres coûts          
Ingénierie de projet        0,00 

Fonctionnement de l'action de formation 
Mobilisable par l'UFR 
DSPS 0,00 

Salles (location, salles spécifiques)       0,00 

Déplacements et missions 
Mobilisable par l'UFR 
DSPS 0,00 

Autres coûts: communication,…       0,00 
Innovation, soutien aux nouveaux projets,  
participations aux missions de services publics       

0,00€ 

Total autres couts directs       0,00 
Total coûts directs       10 932,24 
          
Couts indirects         
Frais de structure université        1 100,00 
Fonctions support université       1 100,00 
Total coûts indirects        2 200,00 
Total général       13 132,24 

 
 
 

   
VH total maquette 164   
    

RECETTES PRÉVISIONNELLES 

  

Année de lancement = 2019-2020 

Nb insc 
Tarif 

unitaire  Total 

Facturations       
Nombre d'inscrits 5     

Tarif FI/FA     0,00  
Tarif individuel / DE     0,00  
Tarif FC     0,00  
Recettes formation     0,00  
        
        
Droits d'inscription FI   0,00  0,00  
        

Droits d'usagers FC 0 0,00 0,00 

        
recettes droits d'usagers     0,00 
        
        
Total autres recettes     0,00 
Total     0,00€ 
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ÉLÉMENTS DE COÛT 

 

Après délibération, le Conseil décide, afin de permettre la visibilité du Collège de 
Droit sur ParcourSup et sous réserve du vote par la CFVU de l’exonération de tout 
droit d’inscription supplémentaire (vote favorable intervenu lors de la CFVU du 23 
janvier), de lui faire adopter la forme d’un DU. Le contenu reste inchangé. 

Vote favorable à l’unanimité. 
 
 
9- Procédure de sélection en M1 Droit 
 

     
SALAIRES ENSEIGNANTS   

Coût moyen chargé d'un enseignant-chercheur 
60 000,00

€ salaire annuel   

Heure service statutaire 150,00€ heure 
206,4

1 
grille 
GT 

Heure CM 62,10€ heure 139,4 
grille 
GT 

Heure TD 41,41€ heure 92,9  
Heure conférencier chargé 120,00€ heure   
Taux de charges heures enseignants UP13 10,00% Taux   
Taux de charges heures vacataires hors plafond 20,00% Taux   
Taux de charges heures vacataires sous plafond 42,00% Taux   
        

SALAIRES PERSONNELS ADMINISTRATIFS   
Coût moyen d'un administratif (cat A) 52 000,00    
Coût moyen d'un administratif (cat B) 45 500,00    
Coût moyen d'un administratif (cat C) 39 000,00    
        

FONCTIONNEMENT   

Afranchissements-téléphone 0,15€ 
heures 

stagiares   

Communication-promotion 0,30€ 
heures 

stagiares   
Coûts administratifs et logistiques du CFC 15,00% Taux   
Coûts administratifs et logistiques de la 
composante 10,00% Taux   

Documentation 0,05€ 
heures 

stagiares   

Fournitures pédagogiques 0,30€ 
heures 

stagiares   

Reproduction 0,05€ 
heures 

stagiares   
Amortissement salle de cours standard 30,00€ heure cours   
Amortissement salles informatiques 60,00€ heure cours   
Amortissement laboratoire de langues 80,00€ heure cours   
Amortissement autres salles techniques 120,00€ heure cours   
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La procédure devrait dématérialisée grâce à « e-candidat ». 
Capacité accueil Droit : 12 (M2) x 20 = 240 + 10 % « perte » entre M1 et M2 (24). 
Calendrier : 1ère session : 1/5 au 1/6 ; réunion commission (à fixer par doodle autour 
de mi-juin) ; publication résultats 1/7. 2de session 21 /8 au 6/9 ; réunion commission 
(à fixer par doodle autour du 13/9) ; publication résultats 20/9. 
3 vœux hiérarchisés maximum par étudiant. 
La procédure devrait être prochainement finalisée et sera présentée au conseil de 
mars. 
 
 
10- Questions diverses 
 
* Élections universitaires : 3 candidats : M. Marie-Christophe Boissier, Christophe 
Fouqueré et Samuel Mayol ; recherche de volontaires pour constituer liste MCF et 
PR pour CA et CR ; encouragement à ce que des collègues postulent sur les listes 
des 3 candidats. 
* Projet loi de recherche : gouvernement aurait reculé sur des points 
importants (suppression CNU ; fusion des corps ; critère des 192 h) ; la conférence 
des doyens de droit et de science politique a voté une motion pour défendre l’intérêt 
des carrières. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15 h 53. 


